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se te Ir souvent sous clb dans sa chambre, do même qu'il aimait
à surprendre les écoliers en f'aute, contre le règlement, à les dot-
cher, comme orn disait famiflèretment nir~ ais il était conven)u
entra lo2 lieux membres de ette potite société t;*crète, de frapper
à la Porte d'unie manière particulière et, à ce signal,elle s'ouvrait.

Sou vent on la1 voyait le jeudi matin assister à la messe de cont-
munaute de,; écoliers et f y commisnier sur les marches de l'autel.
I y a plus du quarante ans qu'il est mort, 'et cepaendant le Pouve-
nir dle la manuière pieuse et recueillie avec laquelle il sie tenait
dans le choeur, et avec laque.lle aussi on le voyait s'approcher de
l'autel et un revenir, est resté profondément gravé dans ma
mmire.

Ce jour-là il dînait à la table du Séminaire où on lui donnait
place à côié de l'Evêque ou à efôtd u Supérieu r; maisi lorsqu'il y
avtit ce qu'on appelait alors joinctioê, c'eét-à-diire, loraqu'on joi.
gnait la tasbie des ecclésinstiquesï à celle des pAtres pour n'art faire
qu'une, dans certaines grandesfôtes, comime celles dé l'Pivtqité ou
du Supérieur, le F~rère Louis alorii, comme étant laïque, prenait
plaee a l'extrémité de la table des ecclésiastiques.

Le Frère Louis ar3sistait régulièrement, le dimanche et les jours
de f&tee. aux officas dlu ma~tin et du soir dans l'église de St Roeh,
Bu parois- e, et c'était dans uette églitse qu'il communiait cujour-là.
El se plaçait au Prie-Dieu qu'on avait mis au bas choeur pour sc
usage. Il ne portait jamais le surplis.

C'était un religieux bien po)pulaire, à Québec, comme au reste
l'étaient aussi autrefois tous les Frères R~écollets, Io!rt.quils vivaient,
en i.omtnutauté. Leur gaite habituelle, leur cordiale hospitalité,
les servicsi qu'ils aimaient à rendro..., tout enfin dan.4 leur con-
duite leur daviitimérité l'amitié qu'on avait pour eux,et cetto grande
popularité qu'on proclamait enu chantant:

IlJ'ai cent sujets d'aimer les, Récollets:
C'est un iroupeau do bans garçons
Qui vivent sans fçn . 1

(1) Celui qui pour-rait trouver et reproduire pour le publie cette ancienne chanson
populaire sur loi Itécouets, mé6riterait une belle imag!>ý Elle a dn être composée
lorsqu'ils étaient encore à leur premièe résidence do N. D. des Anges de l'ilôpitai-
Général, c'esr>-dire, avant 1693$ à en juger par cette partie d'un couplet qile j'&l
çntendu fredohk or autrefois par une vieille fille à mon -service:

'Notre petite rivière,
Avec sa mine uii peu fière,
Sait plaire à plueieurs."1

Il y avait ainsi autrefois plusieurs ohambons et complaintes populaires, plus tlU
moins historiques, et qui sezaiezt bien propres à faire connattre l'esprit du temps ot
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